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Programme de Formation
APPROCHE DES PERSONNES EN ERRANCE, FRAGILISÉES

OU SANS-ABRIS

Organisation
Durée : 6 heures et 45 minutes

Mode d’organisation : Présentiel

Contenu pédagogique

Public visé
Concrètement, cette formation est destinée à divers acteurs des pouvoirs locaux bruxellois, en particulier 
les gardiens de la paix (constatateurs), les travailleurs sociaux de rue, les gardiens de parcs, les médiateurs
de nuit et les concierges des logements sociaux.

Objectifs pédagogiques
À l'issue de la formation, les participants seront capables de :

• Déconstruire les préjugés et stéréotypes concernant le sans-abrisme
• Parler du sans-abrisme  en contextualisant ce phénomène
• D'expliquer les mécanismes d'exclusion sociale et d'adapter leur approche de terrain
• De pouvoir expliquer les limites de leurs fonctions respectives
• De citer les grands opérateurs en Région bruxelloise actifs dans le domaine et d'expliquer leurs 

spécificités/leurs missions/leurs rôles
• D'analyser un discours ou une problématique afin de choisir les relais adéquats

Description
FINANCEMENT ET GRATUITE  
Grâce au subside octroyé par safe.brussels à l'ERAP, et dans les limites de ce dernier, cette formation est 
accessible gratuitement au public visé par le programme (cf. ci-dessous), sous réserve du respect de nos 
CGV.
 
INTRODUCTION  
Conformément à l'Ordonnance du 4 avril 2019 créant Brusafe, le plan régional de formation a été élaboré 
en concertation avec les acteurs de la formation et les secteurs professionnels et s'inscrit dans les 
principes du PGSP, tous deux couvrant la période 2021-2024.
La thématique « intégrité physique et psychique des personnes » reprise dans le plan susmentionné 
propose comme objectif d'assurer la sensibilisation et la formation des acteurs de la prévention et de la 
sécurité sur les phénomènes couverts par la thématique et sur la manière de les gérer, depuis la 
prévention et la détection des victimes jusqu'à la prise en charge et l'accompagnement des victimes et 
auteurs, en privilégiant une approche multidisciplinaire.
 
CONTENU  
1) Contextualisation et approches du phénomène du sans-abrisme
2) Les mécanismes d'exclusion sociale en veillant à tenir compte des spécificités de la Région bruxelloise 
3) Le rôle des acteurs de terrain de prévention et de sécurité de première ligne 
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4) Les opérateurs en Région bruxelloise actifs dans le domaine

Modalités pédagogiques
L'intention de cette formation est de pousser les limites des connaissances de chacun, d'initier une 
réflexion sur nos représentations, de créer un débat constructif et de lever des barrières en accueillant les 
expériences des participants. La formation se veut participative et les formateurs feront attention à 
chaque participant pour soutenir leur participation tout en respectant les limites de chacun. Une attention
particulière sera donnée au changement d'énergie, de méthode et de moyens pour répondre à la 
diversité des besoins concrets des participants et ce à la lumière des connaissances sur les différents 
profils pédagogiques.
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